
L'accord des représentants du personnel est-il requis pour les
congés collectifs ?

Réponse courte

L'accord formel des représentants du personnel n'est pas juridiquement requis pour la mise en place de congés

collectifs, mais leur consultation préalable, réelle et régulière est obligatoire selon l'article L.233-8 du Code du

travail. L'employeur doit présenter le projet à la délégation du personnel, recueillir ses observations et établir un

procès-verbal écrit.

En cas de désaccord ou de réserves de la délégation, le procès-verbal doit obligatoirement être transmis à l'ITM.

Toute décision prise sans consultation régulière est juridiquement nulle et peut être annulée par le tribunal du

travail.

Définition

Les congés collectifs désignent la période durant laquelle l'employeur impose la prise simultanée de jours de

congé à l'ensemble ou à une partie déterminée du personnel. Cette pratique vise à adapter l'activité de

l'entreprise à des périodes de faible activité ou à des contraintes organisationnelles, notamment lors de

fermetures annuelles. La consultation obligatoire de la délégation du personnel constitue une garantie

procédurale fondamentale.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il obtenir l'accord des représentants du personnel pour imposer des congés collectifs au Luxembourg ?

Non, l'accord formel des représentants du personnel n'est pas juridiquement requis, mais leur consultation préalable, réelle et régulière
est obligatoire selon l'article L.233-8 du Code du travail. L'employeur doit présenter le projet à la délégation du personnel, recueillir ses
observations et établir un procès-verbal écrit.

Que se passe-t-il si la délégation du personnel s'oppose aux congés collectifs proposés ?

En cas de désaccord ou de réserves de la délégation, le procès-verbal doit obligatoirement être transmis à l'ITM (Inspection du travail et
des mines). L'employeur peut ensuite prendre sa décision finale, mais doit respecter cette procédure sous peine de nullité.

Quelles sont les conséquences d'une décision de congés collectifs prise sans consultation ?

Toute décision prise sans consultation régulière de la délégation du personnel est juridiquement nulle et peut être annulée par le tribunal
du travail. Cette nullité est automatique et expose l'employeur à des sanctions et dommages-intérêts.

Quels sont les délais à respecter pour la consultation sur les congés collectifs ?

L'employeur doit présenter le projet de congés collectifs à la délégation au moins 15 jours avant la décision définitive. Après consultation,
la décision finale doit être notifiée par écrit aux salariés avec un délai de prévenance d'au moins un mois.
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Conditions d’exercice

La fixation de congés collectifs relève de la compétence de l'employeur, sous réserve du respect strict des

procédures de consultation prévues par le Code du travail. L'employeur ne peut jamais imposer unilatéralement

des congés collectifs : il doit obligatoirement consulter la délégation du personnel lorsqu'elle existe.

Cette consultation doit être régulière, réelle et préalable à toute décision définitive, sous peine de nullité absolue.

En l'absence de délégation, les salariés doivent être consultés directement. Si la délégation émet des réserves ou

refuse le projet, le procès-verbal doit impérativement être transmis à l'ITM.

Modalités pratiques

L'employeur doit présenter le projet de congés collectifs à la délégation au moins 15 jours avant la décision

définitive

Cette consultation donne lieu à un procès-verbal écrit obligatoire, mentionnant toutes les observations

formulées par les représentants

En cas de désaccord persistant, l'employeur doit transmettre ce procès-verbal à l'ITM avant toute décision

Après consultation, la décision finale doit être notifiée par écrit aux salariés avec un délai de prévenance

d'au moins un mois

Affichage obligatoire de la décision dans les locaux de l'entreprise pour garantir l'information collective

Pratiques et recommandations

Documenter systématiquement toutes les étapes : convocation, présentation, procès-verbal, échanges avec

la délégation

Anticiper la consultation pour respecter les délais légaux et éviter les recours

Ne jamais prendre de décision définitive avant la fin de la consultation : toute décision prématurée est

juridiquement nulle

Prévoir dans le règlement intérieur les modalités de fixation des congés collectifs

En cas de désaccord, rédiger un procès-verbal circonstancié et l'adresser formellement à l'ITM

Veiller à la protection des salariés spécifiques (femmes enceintes, congé parental, salariés protégés)
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Cadre juridique

Articles L.233-1 à L.233-16 du Code du travail : régime du congé légal et des congés collectifs

Article L.233-8, alinéa 2 : obligation de transmission du procès-verbal à l'ITM en cas de désaccord

Article L.414-3 : obligations de consultation de la délégation du personnel

Jurisprudence nationale : nullité automatique d'une décision prise sans consultation régulière ou fondée sur

une concertation fictive

Conventions collectives sectorielles : dispositions spécifiques pour le bâtiment, l'installation sanitaire

La consultation de la délégation du personnel est une condition de validité absolue de toute décision d'imposer des congés

collectifs. En cas de désaccord, la transmission du procès-verbal à l'ITM est impérative. Toute décision prise sans respecter ces

étapes procédurales est automatiquement nulle et peut être annulée par le tribunal du travail, exposant l'employeur à des sanctions

et dommages-intérêts.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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